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Traité Baba Metsia

Michna 1 - Chapitre 2

אֵלּוּ מְצִיאוֹת שֶׁלּוֹ, וְאֵלּוּ חַיָּב לְהַכְרִיז?
אֵלּוּ מְצִיאוֹת שֶׁלּוֹ:

מָצָא פֵרוֹת מְפֻזָּרִין,
מָעוֹת מְפֻזָּרוֹת,

כְּרֵכוֹת בִּרְשׁוּת הָרַבִּים,
עִגּוּלֵי דְבֵלָה,

כִּכָּרוֹת שֶׁלַּנַּחְתּוֹם,
וּמַחֲרוּזוֹת שֶׁלַּדָּגִים,

וַחֲתִכּוֹת שֶׁלַּבָּשָׂר,
וְגִזֵּי צֶמֶר הַבָּאוֹת מִמְּדִינָתָן,

וַאֲנִיצֵי פִשְׁתָּן,
וּלְשׁוֹנוֹת שֶׁלָּאַרְגָּמָן,

הֲרֵי אֵלּוּ שֶׁלּוֹ.
(דִּבְרֵי רְבִּי מֵאִיר.)

רְבִּי יְהוּדָה אוֹמֵר:
כָּל שֶׁיֶּשׁ בּוֹ שִׁנּוּי, חַיָּב לְהַכְרִיז.

כֵּיצַד?
מָצָא עִגּוּל וּבְתוֹכוֹ חֶרֶס,

כִּכָּר וּבְתוֹכוֹ מָעוֹת.
רְבִּי שִׁמְעוֹן בֶּן אֶלְעָזָר אוֹמֵר:

כָּל כְּלֵי אַנְפּוּרְיָא, אֵינוּ חַיָּב לְהַכְרִיז.

Quelles sont les trouvailles que l’on [garde] pour soi, et quelles sont celles que l’on est tenu de publier (afin de les
rendre au propriétaire).
Quelles sont les trouvailles que l’on garde pour soi ? Lorsqu’on aura trouvé : des fruits éparpillés, des pièces
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éparpillées, des petites gerbes dans un Domaine Public, des ronds de figues, des pains de boulanger, des colliers
de poissons [enfilés sur une corde], des morceaux de viande, [des tas de] laine[brute] provenant de leur province
d’origine, et faisceaux de tiges de lin et des « langues » de
pourpre…

Telles sont les [trouvailles] que l’on pourra [garder] pour soi, (ainsi sont les paroles de Rabbi Méïr).
Rabbi Yehouda dit que concernant toute [trouvaille] dans laquelle il y aurait un élément différent de l’ordinaire, on
sera tenu de la publier [pour la rendre à son propriétaire]. Comment cela ? Lorsque,
[par exemple], on aura trouvé un rond [de figues] dans lequel il y aurait un morceau d’argile, ou un pain dans lequel
il y aurait des pièces.
Rabbi Chimon ben Elazar dit que concernant tout ustensile neuf [que l’on aurait trouvé], on ne sera pas tenu de le
publier.
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